
Visa de l'autorité territoriale

Commentaires éventuels de l'agent et visa pour notification

Visa et observations éventuelles du N+2

ENTRETIEN PROFESSIONNEL 

(visa de l'évaluateur à la fin de l'entretien)

Préparation de l'entretien professionnel par l'évaluateur (3 jours minimum avant l'entretien)

Convocation de l'agent à l'entretien professionnel et préparation de l'entretien par l'agent dans l'application

Accès à l'application informatique dédiée à l'entretien professionnel et mise en ligne des informations relatives à la campagne 

d'évaluation (guides, infors pratiques, etc.)

Entretien professionnel : les m odalités d’organisation (agents du siège) 
 
 

8 jours minimum 

15 jours maximum 


